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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 4 AVRIL 2025  
 

ORDRE DU JOUR DÉFINITIF 
 
 

 
Vote du procès-verbal de la séance du conseil municipal du vendredi 28 mars 2025. 
 

1. FINANCES. 
 

2025-284 : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DE LA COMMUNE POUR 
L’EXERCICE 2024. 
Rapporteur : 
 
2025-285 : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE LA COMMUNE POUR 
L’EXERCICE 2024. 
Rapporteur : 
 
2025-286 : BILAN DES OPÉRATIONS IMMOBILIÈRES RÉALISÉES PAR LA COMMUNE 
POUR L’ANNÉE 2024. 
Rapporteur : 
 
2025-287 : AFFECTATION DES RÉSULTATS DU BUDGET DE LA COMMUNE – EXERCICE 
2024. 
Rapporteur : 
 
2025-288 : VOTE DES TAUX D’IMPOSITION – EXERCICE 2025. 
Rapporteur : 
 
2025-289 : VOTE DU BUDGET PRIMITIF DE LA COMMUNE POUR L’EXERCICE 2025. 
Rapporteur : 
 
2025-290 : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS AU TITRE DE L’ANNÉE 
2025. 
Rapporteur : 
 

2. ADMINISTRATION GÉNÉRALE. 
 

2025-291 : AUTORISATION DONNÉE AU MAIRE POUR ESTER EN JUSTICE AU NOM DE LA 
COMMUNE CONCERNANT UN LITIGE PORTANT SUR UNE ERREUR SUBSTANTIELLE 
COMMISE PAR LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION ARLES CRAU CAMARGUE 
MONTAGNETTE (ACCM) DANS LE CALCUL DE L’ATTRIBUTION DE COMPENSATION. 
Rapporteur :  
 
2025-292 : AUTORISATION DONNÉE AU MAIRE POUR ESTER EN JUSTICE AU NOM DE LA 
COMMUNE CONCERNANT UN LITIGE PORTANT SUR LA CARENCE À AGIR DE LA 
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION ARLES CRAU CAMARGUE MONTAGNETTE (ACCM) 
EN RAPPORT AVEC LA STATION D’EAU POTABLE DE LA COMMUNE. 
Rapporteur : Mme le MAIRE. 
 
 

Questions diverses : 


